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GARANTIE DECENALE D'UNE
CONSTRUCTION

Par LEDAUPHINOIS, le 28/03/2016 à 17:13

Bonjour
J'aimerai savoir si l'isolation dans les combles sont garantie par la decenale,ma maison a été
construit en 2011 et il s'avère que après 5 ans l'isolation est en très mauvaise état ce qui
occasionne une grosse perte de chaleur.
Merci de m'apporter une réponse

Par youris, le 28/03/2016 à 18:54

bonjour,
la garantie décennale concerne les dommages qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou
qui le rendent impropre à sa destination.
l'isolation des combles qui ne correspond pas ces exigences, n'est pas couvert par la garantie
décennale.
salutations

Par LEDAUPHINOIS, le 28/03/2016 à 18:57

je vous remercie pour la réponse.
Cordialement
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